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A  Demande R-3439-2000 

 

 
7 Référence : HQD-10, document 2, article 38 
 
Préambule : 
 
« …dans le poste de transformation du client n’appartenant pas à Hydro 
Québec,… » 
 
Demande : 
 
7.1 Pourquoi précise-t-on : « le poste de transformation du client » ? 
 
Réponse : 

Dans le cadre de la préparation des prochaines audiences, une 
revue de la pièce HQD-10, Document 2 a révélé la nécessité de 
certaines modifications mineures dont, notamment, le libellé de 
l’article 38 pour lequel la mention « du client » sera éliminée. 
À cet égard, Hydro-Québec transmettra sous peu une version 
amendée. 
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